
Article 1 : En application des dispositions de l'article 83 de la loi n°003-2017/AN 
du 13 janvier 2017 portant statut de la fonction publique territoriale, la 
derogation a la procedure d 'evaluation du fonctionnaire de collectivite 
territoriale est precisee par le present decret. 

DECRETE 

Le Conseil des ministres entendu en sa seance du 24 mai 2017 ; 

Sur rapport du Ministre de l 'Administration Territoriale et de la decentralisation ; 

la Constitution ; 
le _d~cret n°2016-001/PRES du 06 janvier 2016 portant nomination,td~ .frrwte~<"J.-. 
ministre · D ./\. a ~ 'fP(l-v 

' 
le decret n°2017-0075/PRES/PM du 20 fevrier 2017 portant remaniement du 
Gouvernement ; 
le decret n°2017-0148/PRES/PM/SGG-CM du 23 mars 2017 portant attributions 
des membres du Gouvernement ; 
la loi n°055-2004/AN du 21 decembre 2004 portant code general des collectivites 
territoriales au Burkina Faso, ensemble ses modificatifs ; 
la loi n°003-2017/AN du 13 janvier 2017 portant statut de la fonction publique 
territoriale ; 

LE PRESIDENT DU FASO, 
PRESIDENT DU CONSEIL DES MINISTRES, 

vu 
vu 
vu 

vu 

vu vu 

Unite -Progres -Justice 

DECRET N°2017- 0717 /PRES/PM/MATD/ 
MINEFID/MFPTPS portant derogation a 
Pevaluation des fonctionnaires de collectivite 
territoriale. 

BBK/INA 

BURKINA FASO 



Article 6 : Le present decret abroge toutes dispositions anterieures contraires 
notamment le decret n°2012-195/PRES/PM/MATDS/MEF/MFPTSS 
du 22 mars 2012 portant derogation a l'evaluation des fonctionnaires de 
collectivite territoriale. 

Article 5 : Pour l' attribution de la note indiquee a l' article 4, toute annee entamee 
est decomptee comme annee entiere et toute autre note decernee en 
reference a cette periode est consideree comme nulle et de nul effet. 

Article 4 : Durant la periode consideree, le responsable charge de la gestion des 
ressources humaines de la collectivite territoriale affecte a l' interesse 
une note de neuf sur dix (9110) sur la fiche d'evaluation. 

Article 3 : Pour beneficier de la derogation a I'evaluation, le fonctionnaire de 
collectivite territoriale concerne communique, au responsable charge de 
la gestion des ressources humaines de la collectivite territoriale, l' acte 
justifiant sa position. 

adjoint au maire. 

maire ; 

adjoint au president de conseil regional; 

president de conseil regional ; 

consul general ; 

ambassadeur ; 

depute; 

personnalite ayant rang de ministre ; 

membre du gouvernement ; 

president d'institution publique ; 

Article 2 : Ne sont pas soumis a la procedure d'evaluation pendant la duree de leur 
fonction ou mandat, les fonctionnaires de collectivite territoriale qui 
exercent l'un (e) ou l'autre des fonctions ou mandats suivants : 



eSAWADOGO 

Le Ministre e la Fonction Publique, 
du Travail et e 1 Prote r S ciale 

Simeon SAW ADOGO 

Le Ministre de I' Administration 
Territoriale et de la Decentralisation 

Le Ministre de l 'Economie, 
des Finances et du Developpement 

Paul Kaba THIEBA 

Le Premier Ministre 

Ouagadougou, le 02 aout 2017 

Articlt. 7: Le Ministre de l' Administration Territoriale et de la Decentralisation, 
le Ministre de l 'Economie, des Finances et du Developpernent et le 
Ministre de la Fonction Publique, du Travail et de la Protection Sociale 
sont charges, chacun en ce qui le concerne, de I' execution du present 
decret qui sera public au Journal Officiel du Faso. 
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